
Nom et prénom*:                                                                                                                                                  
Service*:                                                                                       Matr. Agent*:                                                  
Adresse personnelle*:                                                                                                                                          

Code Postal*:                         Ville*:                                                                                                                     
Mail*:                                                                                                                                                                       
Tél. professionnel :                                                          Personnel*:                                                            
* À COMPLÉTER IMPÉRATIVEMENT

Cadre réservé au C.O.S

Montant du quotient obtenu    
  

Catégorie (1 à 3)    
  

Montant épargne Agent 304,00 €

Participation COS    
  

Total (COS + agent)    
  

CATEGORIE 1 2 3

Q.F Revenus 2023 Inférieur à
  507 €

de 508€
  à 1347 €

Supérieur
  à 1348 € 

Epargne agent 304 € 304 €  304 € 

Participation du COS 156 € 96 €  36 €

Montant attribué  460 € 400 € 340 €

Exemple de calcul : Pour un couple avec 2 enfants
Revenu brut global 2023 : 43 200 €

Nombre de parts : 3 (1+1+1/2+1/2)
Recherche du QUOTIENT :  43 200 Euros = 1200 €

36 (3 parts x 12 mois)
Ex : au regard de la grille établie ci-contre,

le quotient se trouve en 2ème Catégorie (de 508 à 1347 €)
Pour une épargne de 304 €uros, ce couple percevra: 400 €uros

(dont 96 €uros de participation COS)

Fait à Lille, le                                         

ATTENTION : Je suis informé-e que tout défaut de
prélèvement pour « provision insuffisante » entrainera une

pénalité de 5 €uros par rejet
 (Correspondant aux frais de rejet) en plus des 

38 €uros de régularisation.

Signature :

Inscriptions au bureau du COS ou par mail à cosancv@mairie-lille.fr
(vous recevrez une confirmation de dépôt par mail)

du mardi 1er avril au vendredi 30 mai 2025(dernier délai)
RIB + Avis d’Imposition 2024 complet ( sur les revenus 2023)

Tout dossier incomplet ne sera pas traité.

CHEQUES-VACANCES
Période d’épargne 2025/2026
BULLETIN D’INSCRIPTION
COS - VILLE DE LILLE ET HELLEMMES ET LEURS C.C.A.S.

Montant mensuel des prélèvements sur le compte bancaire : 38 €uros
- 8 prélèvements opérés de fin Août 2025 à fin Mars 2026 -

GRILLE DE CORRESPONDANCE : Epargne + Participation du COS
(Votre catégorie est déterminée en fonction de votre quotient familial (Q.F.)

(voir exemple de calcul ci-dessous qui détermine votre catégorie)
Attention : Calcul du Q.F. basé sur

l’avis d’imposition 2024 (sur les revenus de l’année 2023)

Je souhaite des Chèques-Vacances Classic

Je souhaite des Chèques-Vacances Connect

Renouvellement

Nouvelle demande

(Merci de compléter le document au Verso)



Minimum 20 € de 
commande 

Informations obligatoires : * Version minimun de votre smartphone IOS 12.0 ou Android 6

 

Je souhaite des Chèques-Vacances Classic 

Je souhaite des Chèques-Vacances Connect Montant 

Montant 

(Multiple de 10 €) 

 (Multiple de 10 €)

 
CHEQUES-VACANCES CLASSIC ou CONNECT 

Votre COS a le plaisir de vous proposer le Chèque-Vacances Classic ou Connect. 
Sans retour de votre part, nous considérerons que vous optez pour les Chèques-

Vacances Classic. Aucun rappel ne sera effectué. 

Nom : _____________________________________________________________________
Prénom : __________________________________________________________________
Mail : _____________________________________________________________________
Tél : ______________________________________________________________________ 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

QUESTIONS PRATIQUES : 

CHOIX 

Je choisis le format du Chèque-Vacances et / ou le Chèques-Vacances Connect 

Vous pouvez répartir votre montant en Chèques-Vacances CLASSIC et/ou CONNECT
(Possibilité de panacher avec les 2 formats) 

NE SONT PAS CONCERNES : 
- 

2024 complet (sur les revenus de l’année 2023) 
RIB 

B) S’il s’agit d’une première demande ou si un changement de compte bancaire a été fait depuis le dernier 
prélèvement, une autorisation de prélèvement vous sera envoyée par mail. 

SONT CONCERNES POUR POUVOIR EPARGNER POUR LES CHEQUES-VACANCES : 
Tous les agents quel que soit leur contrat titulaire, stagiaire, contractuel, intérimaire…etc. doivent justifier 

6 mois  

A) Inscription au Bureau du COS ou par mail à cosancv@mairie-lille.fr : 
Ce formulaire dûment complété, daté et signé 
Votre avis d’imposition 

Les agents en congé parental, les agents en disponibilité pour convenances personnelles, les retraité.e.s 

-
-
-

de de fonction en continu, sans minimum de temps de travail à la date de la prestation.

Renseignements complémentaires au 03.20.49.52.87 


